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ravitaillement et la reconstruction après
une attaque. La protection de ces biens
peut souvent être assurée par des
moyens de fortune.

2.4 Planification

L'application des mesures de protection
en matière de constructions et d'organisation

exige une adaptation continue à
l'état de préparation atteint à un certain
moment. Une étroite collaboration avec
d'autres secteurs de la planification
publique et privée est indispensable
pour que les moyens investis permettent

d'offrir à la population une protection
aussi complète que possible. La

réalisation des mesures de construction
et d'organisation doit donc être le
résultat d'une planification et d'une
coordination systématiques et à long
terme.
Les besoins, les données annexes et les
moyens de la protection civile doivent
être étudiés et planifiés dans le cadre
régional et en étroite coordination avec
les exigences des autres planifications
régionales, telles que constructions de
logements, de voies de communication,
etc. Selon les conditions locales, une
région peut englober tout ou partie
d'une commune, voire même plusieurs
communes. Les résultats de cette étude
aboutissent à la planification générale
de la protection civile (PGPC) qui
représente un complément au dispositif
de la protection civile actuel. Elle
comprend les principes d'une planification

spécifique de toutes les mesures de
protection civile dans cette région.
L'objectif de la planification générale
de la protection civile est d'atteindre à

l'aménagement définitif, c'est-à-dire la
préparation d'une place protégée pour
chaque habitant, et la mise à disposition
de l'équipement qui lui est complémentaire.

Elle prend aussi en considération
la période de transition jusqu'à
l'aménagement final et englobe essentiellement

les points suivants:

— Evaluation de la vulnérabilité du
point de vue de la protection civile
d'une commune ou d'une région:
zones de décombres, d'incendies,
d'inondation, de submersion ou de
glissements de terrain, dangers
particuliers dus à la proximité d'objectifs

qui pourraient être attaqués, tels
qu'installations militaires, industries
et voies de communication,

— Evaluation de la répartition actuelle
des habitants, du genre, du nombre
et de la situation des places d'abri
existantes ainsi que du nombre de
places protégées manquantes,

— Estimation des possibilités
d'approvisionnement en biens d'importance
vitale pour le séjour dans l'abri ainsi
que pour les travaux de sauvetage,
le déblaiement et de remise en état,
pour autant qu'il ne s'agisse pas de
tâches incombant à l'économie de
guerre;

— Appréciation de l'état actuel des
constructions de protection civile.

Enregistrement des possibilités
d'aménagement d'abris de fortune,
ainsi que des mesures à prendre en
cas d'attaques déclenchées par
surprise au moyen d'armes classiques.
Planification de la répartition de la
population dans les différents abris
et dans les abris de fortune;

— Estimation des possibilités de remédier

définitivement au manque de
places d'abri dans la commune.
Détermination de la situation, de la
capacité d'hébergement et du
périmètre d'accueil des abris publics.
Elaboration des principes pour une
planification prospective des
constructions de protection, liée à la
planification financière à longue
échéance de la commune;

— Appréciation de la situation défini¬
tive de la commune, dans le secteur
des constructions, en tenant compte
des prévisions d'extension, c'est-à-
dire jusqu'à l'épuisement des
possibilités de construction du territoire
communal. Etablissement des bases
légales applicables dans des cas
déterminés et visant à la libération
de l'obligation de construire et à la
participation financière à la
construction d'abris collectifs existants
ou encore à réaliser;

— Planification de la structure d'en¬
semble des constructions de l'organisation

de la protection civile en
tenant constamment compte de la
situation des abris pour les
personnes.
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Brat- und Kochapparate Lui
für Zivilschutz, Militärküchen,
Personal- und Baukantinen
Unabhängig vom Ort, können Sie überall braten und kochen,
wo es Strom gibt. Die Speisen schmecken ebensogut wie
aus einer richtigen Küche.
Wir machen Ihnen gerne ein Angebot!

Gratis
Wir wünschen unverbindlich Prospekte über

MLB Kantinen-Brat- und Kochapparate

Ihr gesamtes Fabrikationsprogramm

Adresse:
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